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MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES, DE LA FAMILLE,
DE LA SOLIDARITÉ ET DE LA VILLE

CONVENTIONS COLLECTIVES

Brochure no 3305

Convention collective nationale

IDCC : 2216. − COMMERCE DE DÉTAIL ET DE GROS

À PRÉDOMINANCE ALIMENTAIRE

AVENANT NO 29 DU 16 JANVIER 2009
RELATIF AUX QUALIFICATIONS PROFESSIONNELLES

NOR : ASET0950505M
IDCC : 2216

Article 1er

Objet de l’avenant

Le présent avenant a pour objet la mise à jour de la liste des qualifications
professionnelles et des actions pouvant donner lieu à :

– la validation de certificats de qualification professionnelle ;
– la conclusion de contrats ou périodes de professionnalisation.

La liste définie à l’article 2 du présent avenant se substitue à sa date
d’entrée en vigueur à celle figurant actuellement en annexe II du titre XII de
la convention collective nationale.

Article 2

Annexe II, titre XII de la convention

Liste des qualifications professionnelles et des actions :
– pouvant donner lieu à la validation de certificats de qualification profes-

sionnelle ;
– pouvant donner lieu à la conclusion de contrats ou de périodes de pro-

fessionnalisation.
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Article 3
Application et durée

Le présent avenant s’applique à compter du 1er février 2009.

Article 4
Publicité

Le présent avenant sera déposé en un exemplaire original signé des par-
ties, à la direction des relations du travail, ainsi que par voie électronique à
l’adresse de messagerie depot.accord@travail.gouv.fr.

Article 5
Extension

Les parties signataires sont convenues de demander sans délai l’extension
du présent avenant, la fédération des entreprises du commerce et de la distri-
bution étant chargée des formalités à accomplir à cette fin.

Fait à Paris, le 16 janvier 2009.

Suivent les signatures des organisations ci-après :

Organisation patronale :
FCD.

Syndicats de salariés :
FGTA FO ;
CSFV CFTC ;
FNAA CFE-CGC ;
FS CFDT.


